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Introduction 
 

 
 

Le sentier karstique : un outil concret au service du développement durable 
 

 
A partir d’une expérience concrète et d’un outil innovant (le sentier karstique), ce « guide » tente de poser les bases 
d’une nouvelle approche systémique pour la promotion de la spéléologie à travers les sentiers karstiques en 
positionnant ce projet en tant que vecteurs : éducatif et de loisirs, économique, de sensibilisation et protection de 
l’environnement et de lien social. 
 
Plus qu’un outil de promotion de nos disciplines, le sentier karstique est un outil de dynamisation d’un secteur territorial 
qui combine les approches sportive, environnementale, d’aménagement du territoire et de gestion par la prise en 
compte de l’ensemble des acteurs et des préoccupations du public et des populations locales dans la construction de 
l’offre. 
 
Réaliser un sentier karstique n’est pas le fait du hasard mais de la prise en compte de nombreux facteurs par une 
approche transversale dont la méthode n’est pas toujours évidente à exprimer … 
 
Espérons vivement que vous trouverez dans ce petit document un premier pas pour une grande ballade … 
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I-1-  Un sentier karstique, qu’est-ce que c’est ? 
 

 
 
 

Le mot « karst » provient du nom d’une région sauvage et aride du Nord de la Yougoslavie où les phénomènes liés au 
calcaire ont été étudiés pour la première fois. 

 
Le karst est un relief, un plateau calcaire, où l’on rencontre : 

 
- des phénomènes de surface : fissures, dolines, pertes, entrées de grottes, gouffres, 

résurgences, lapiaz, … 
 
- des phénomènes souterrains : grottes, galeries, rivières souterraines, … 

 
 
 

 
 

 

 

La principale caractéristique hydrologique du karst est l’absence ou la rareté des cours d’eaux 
superficiels. La plupart des écoulements visibles prennent leur source en dehors du domaine 
karstique. Ils disparaissent dès qu’ils arrivent sur les affleurements calcaires dans des pertes (zone 
d’absorption des eaux de surface). 
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Les eaux de pluie se perdent parfois dans une dépression fermée appelée doline. 

Le lieu de sortie de ces eaux aux points bas des massifs karstiques est appelé émergence. 

Selon les cas on parle de :  

- résurgence : correspondant à des pertes concentrées bien localisées, 
- exurgence : correspondant à des infiltrations diffuses à la surface du karst. 

 
 9 Un sentier dit karstique est donc un sentier réalisé dans les paysages caractéristiques de ce relief 

particulier que constitue le karst. 
 

Créés ainsi sur les espaces de pratique de la spéléologie, discipline dont les activités sont peu ou mal 
connues, les sentiers karstiques constituent alors un véritable lien avec ce que vivent les spéléologues à 
travers leur expérience à la fois sous terre mais également sur terre. 
Ils contribuent à la mise en valeur d’un site karstique remarquable par l’accueil du public. 
Le développement de leur concept permettra de faire ainsi découvrir l’aventure spéléologique à ciel ouvert. 
 
 
9   Toutefois, la réflexion menée en amont du projet lui a révélé bien d’autres reconnaissances répondant 

particulièrement au concept de développement durable. 
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I-2-  Les objectifs de création d’un sentier karstique 
 

 
 

Initiatrice du concept, la Fédération Française de Spéléologie perçoit dans ce projet la 
promotion de ses activités en les ouvrant à un public le plus large possible et en 
démocratisant ainsi les disciplines de ce sport pas comme les autres, enfermé trop souvent 
dans des clichés bien éloignés de la réalité. 

 
 
Trois grands objectifs généraux ressortent alors de ce projet : 

 
1- Promouvoir la spéléologie et la diversité des domaines auxquels elle touche 

(environnement, culture, scientifique, …) à travers la valorisation de paysages de surface 
liés au karst (gouffres, dolines, résurgences, pertes, …) : satisfaire les besoins dans 
l’intérêt de la discipline et de son cadre exceptionnel. 

 
2- Sensibiliser, éduquer sur le milieu caractéristique du karst et sa fragilité : sa diversité, ses 

richesses et la nécessité de le protéger. 
Rappelons ici que la Fédération Française de Spéléologie est agréée par le Ministère de 
l’Environnement, la connaissance et la protection de l’environnement font partie 
intégrante de ses buts. Nombreux comités régionaux,  départementaux et clubs le sont 
également. 

 
3- Pérennisation économique du projet et de l’association. Dans le but de pérenniser ses 

emplois : montage et coordination du projet, réalisation de documents et activités 
possibles sur chaque sentier créé, communication, … 

 
 

Vitrine vivante de la spéléologie et de ses diverses activités, ce projet est à la fois un projet 
sportif et environnemental, éducatif, culturel, social et économique.  
L’implication des bénévoles est essentielle et à l’origine même des sentiers karstiques qui 
émergeront. La réalisation de ce projet nécessite par ailleurs la mise en place d’un réseau de 
partenaires sans qui rien n’est possible. Les sentiers karstiques doivent permettre de 
structurer et de partager des projets communs réalistes. 

 
 
Bien au-delà des objectifs de la FFS, ce projet s’intègre de fait dans une démarche de 
développement durable, ce qui en fait sa pertinence. 
 
Il ne s’agit ci-après que de la retranscription d’un questionnement mené en amont du projet 
afin de le positionner au cœur même de cette démarche. 
 
Les éléments qui sont donc cités, seront pris en compte, complétés et/ou développés dans les 
chapitres suivants pour construire une offre viable et pérenne. 

 
 

Ajoutons à ces objectifs principaux : 
 -  l’exemplarité, expérience qui pourra être reconduite ailleurs,  
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I-3-  Un projet au cœur du développement durable 
 

 
Dans le cadre de nos activités spéléologiques alliant sport, environnement, culture, … 
comment le projet de sentiers que nous proposons,  situés dans des zones peu 
connues nommées zones karstiques, peut créer du lien social et de l’économie et s’inscrire 
ainsi dans une démarche de développement durable ? 
 
Nous proposons d’intégrer l’ensemble des actions liées aux sentiers karstiques, quel que soit 
leur stade d’apparition : dans la phase de conception du projet, de réalisation ou d’évaluation, 
dans un questionnement préalable afin de mettre en avant  leur lien avec le développement 
durable. 
 
Nous nous appuyons sur la méthode avancée par l’Agence Régionale Pour l’Environnement 
Midi-Pyrénées dans sa plaquette « Le développement durable en marche en Midi-Pyrénées ». 
Les liens avec le développement durable seront donc mis en avant par un questionnement 
autour de 6 mots clé : 

Environnement / Economie / Social et culturel  
Partenariat et subsidiarité / Participation / Solidarité. 

 
 

En matière d’Environnement 
 

- Un sentier karstique propose une découverte et une valorisation du milieu naturel karstique et 
aborde la diversité des thèmes liés à ce milieu (paysage, archéologie, eau, …), 

- Il permet une sensibilisation et une éducation à la préservation de ce milieu particulièrement 
fragile : sa diversité, ses richesses, la nécessité de le protéger, 

- Il permet de valoriser le patrimoine local., 
- Il répond à une pratique respectueuse de l’environnement (intégrée dans les statuts de notre 

Fédération). 
 
 
En matière d’Economie 

 
Le projet de création de sentier(s) karstique(s) joue un rôle économique à plusieurs niveaux : 
- Pérennité des structures spéléologiques, pérennisation des emplois des structures 

spéléologiques, 
- Diversification de l’offre touristique : milieu particulier peu connu, 
- Education : le sentier karstique est un outil pédagogique, support pour les centres de 

vacances et de loisirs, les écoles départementales de spéléologie, les animations scolaires, 
support pour diverses manifestations organisées par des associations, collectivités, 
ministères, … : journées nationales de l’environnement, journées du patrimoine, week-end en 
famille, … 

- Economie de proximité : retombées économiques pour les professionnels des loisirs par la 
création d’un support pour leur activité, développement des activités commerciales à proximité 
(café, restaurant, centre commercial, …), intégration dans des démarches déjà existantes de 
développement local : PNR, Pays, … 
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Dans le domaine social et culturel 
 
Ce projet se révèle important créateur de liens sociaux. 
- Ouverture sur un tourisme culturel, lié au patrimoine, 
- Mise en place de sites pédagogiques, 
- Diversité des thèmes abordés, 
- Accès à un très large public : réponses aux différentes attentes : pratique familiale, jeunes, de 

proximité ou « de touriste », …, et projet à dimension intergénérationnelle, 
- Etroitement lié à la randonnée, activité à forte connotation sociale,  
- Promotion de la spéléologie, activité à valeurs fortes : esprit d’équipe, solidarité et convivialité, 
- Lien avec le milieu souterrain et possibilité de rencontrer des spéléologues en action, 
- Les valeurs sociales et éducatives du sport sont reconnues, support d’activités telles que le 

week-end du sport en famille initié par le Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie 
Associative, les sentiers karstiques contribuent à créer du lien social dans des milieux peu 
connus, (Notons que le sentier karstique peut être également support d’activités pour les 
journées du patrimoine ou encore les Journées Nationales de la Spéléologie, et bien d’autres 
manifestations, …), 

- Ouvert à tous, le sentier karstique génère une mixité sociale, 
- Créer du dialogue entre les spéléologues (à l’origine du projet), les usagers, les commerçants 

de proximité, les partenaires et acteurs concernés par le sentier, 
- Implication de bénévoles et acteurs, partenaires, 
- Création d’une identité forte commune aux sentiers. 

 
 
En matière de partenariat et subsidiarité 

 
- Mise en réseau de nombreux partenaires et acteurs dans divers domaines : environnement, 

sport, tourisme, …, 
- Projet mené en étroite collaboration avec les acteurs locaux (communes, PNR, …), 
- Intégration du projet sur des territoires ou d’autres organismes poursuivent des objectifs 

similaires : territoire Natura 2000, Pays, CDESI, … 
- Mise en place d’outils d’information (site internet, médiatisation, …), 
- Intervention dans le projet de chaque échelon (local, départemental, régional et national),  
- Mise en réseau (en fonction de la communication choisie), 
- Projet transférable à d’autres territoires : exemplarité du projet dont l’expérience pourra être 

reconduite ailleurs. 
 
 
En matière de participation 

 
- Démarche participative des membres de l’association dans la réalisation et la mise en place 

du projet. Le projet s’intègre pleinement dans la démarche politique de 
l’association [exemple : plan de développement de la spéléologie et de la descente de 
canyon, et démarche de réalisation d’un Agenda 21 pour le CSR Midi-Pyrénées], 

- Participation de l’ensemble des acteurs : rencontres, discussions, partenariats, …, 
- Importance de la communication autour de ce projet (faire savoir) : réalisation de documents, 

d’outils de communication, 
- En fonction de la demande des utilisateurs potentiels : réalisation de support pédagogique, … 
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En matière de solidarité  

 
- Facilitation d’accès aux connaissances relatives au milieu souterrain, à la pratique de la 

spéléologie et aux différentes activités de cette discipline, 
- Valorisation du patrimoine des communes et prise en compte des attentes et besoins des 

acteurs locaux, 
- Activité gratuite ouverte à un très large public, les supports qui seront mis en place seront 

accessibles facilement et à des coûts abordables. 
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I-4-  Analyse des publics potentiels 
 

 
 
Il est important de faire une analyse des publics potentiels et de leurs attentes afin de pouvoir intégrer notre projet 
dans une offre répondant à une demande non satisfaite ou pas totalement et d’en assurer ainsi sa viabilité. 
Notre objectif étant de toucher un public le plus large possible, nous nous attacherons à prendre en compte les 
données ci-dessous et de retenir les plus pertinentes pour déterminer des critères d’identification d’un site 
potentiel pour la création d’un sentier karstique. 

 
 

Quelques données et tendances générales sur la randonnée et loisirs de nature 
 

La marche est la première activité physique des français ! 
 
L’évolution quantitative de la demande touristique est réelle : phénomène dû à 
l’augmentation du temps libre par la réduction du temps de travail à 35 heures, à 
l’urbanisation croissante, … 

 
L’évolution qualitative prend elle aussi une place de plus en plus importante. 
De nombreuses études corroborent et démontrent que les raisons principales du choix sont 
les suivantes :  

- le besoin de nature, de ressourcement lié à l’urbanisation, 
- la découverte,  
- la recherche de sensation, 
- la convivialité, 
- et la qualité de l’environnement, déterminante dans le choix. 

 
D’autres tendances importantes sont à retenir telles que :   

-  l’effort physique est aujourd’hui moins recherché par les adeptes de la 
randonnée, 

- la dimension culturelle de la randonnée est actuellement très marquée, 
- les itinéraires les plus prisés sont ceux qui demandent moins de 4 

heures de marche, 
- les randonneurs sont adeptes des itinéraires en boucle, qui les 

ramènent à leur point de départ.  
 

Les données mentionnées ci-dessus, énoncées rapidement de façon pragmatique, seront 
reprises dans le chapitre posant les  critères d’identification d’un site potentiel à la création 
d’un sentier en milieu karstique. 

 
 

Féminisation des publics 
 

Quelques données importantes à retenir : 
 

- La part grandissante des femmes parmi les randonneurs est l’un des 
principaux moteurs du développement de la pratique, à la fois par son impact 
numérique et par l’influence de la femme dans le choix des activités et des 
lieux de loisirs. 
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Les femmes sont devenues majoritaires parmi les randonneurs réguliers.  
(Fédération Française de la Randonnée Pédestre) 

 
- Une tendance générale sur l’ensemble des activités de pleine nature : les 

femmes sont prépondérantes dans les activités dont les motivations sont liées 
à la découverte, le paysage, …, comme par exemple la randonnée. 
(Dominique GIARD – SEATEM) 

 
- L’étude réalisée par le Comité de Spéléologie Régional Midi-Pyrénées en 2004 

sur « les femmes et la spéléologie » met également en avant cet intérêt 
prononcé des femmes pour une pratique liée au thème environnemental, 
scientifique, culturelle, …, de la discipline. 

 
Public « Famille »  

 
D’après la FFRP, il existe une vraie demande pour des itinéraires à pratiquer en famille qui 
se traduit par des promenades ou petites randonnées. Le succès des sentiers d’Emilie peut 
témoigner de cette attente. 
Une autre donnée à souligner est que la pratique en famille est plutôt constituée d’activités 
de découverte. 
Notons que le public « famille » est étroitement lié au public « femmes » puisque plusieurs 
études montrent que les freins majeurs de la pratique sportive féminine sont la période pré et 
post grossesse qui entraînent leur indisponibilité prolongée ensuite par la garde de enfants. 
Les tendances avancées pour le public « famille » complètent celles que nous avons 
souligner pour le public « femme » et on constate une symbiose public famille – public 
femmes. 

 
Public « jeunes »  

 
Le public famille implique directement le public jeune puisqu’il s’agit de mettre en place des 
itinéraires accessibles aux enfants. 
En outre, le public « jeunes » peut être touché à travers les centres de vacances et de loisirs, 
les activités scolaires, les écoles départementales de spéléologie, …  
La diversification des tranches d’âge pour la randonné est réelle : si la classe 25-49 ans était 
dominante auparavant, les jeunes sont de plus en plus intéressés par ce domaine. 
Ce phénomène d’attraction se traduit également chez les 50 ans et plus, alors attention, 
jeunes ou moins jeunes, à n’oublier personnes. Notre projet est en fait un projet inter 
générationnel.  

 
 

Public de proximité 
 

La demande d’une offre de proximité est réelle. On part souvent bien loin pour 
découvrir et visiter des sites, … mais on ne connaît pas forcément ceux qui se 
trouvent près de chez soi ! et là, l’expérience de chacun pourra sûrement en 
témoigner. 
La FFRP met en effet en avant que la motivation touristique n’est pas la seule à 
prendre en compte lorsqu’il s’agit de créer des itinéraires de promenades ou de 
randonnées. 
La création de nouveaux sites est également une demande du public vis-à-vis du 
tourisme et des loisirs sportifs de nature. 
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9   Nous remarquons au premier abord que les grands objectifs de création d’un sentier 
karstique à travers les thèmes qu’ils abordent : milieu naturel, environnement, 
spéléologie, … peuvent d’ores et déjà répondrent aux attentes des publics. Les critères 
d’identification que nous retiendrons seront ensuite déterminants pour affiner « l’offre ». 

 
 

Public « handicapé »   
 

Ces sentiers pourront être le support d’activités pour un public handicapé : actions menées 
dans le cadre de la politique de nos structures spéléologiques : actions fédérales spécifiques 
à destination de ce public , téléthon par exemple. 
L’objectif est de favoriser l’accessibilité de tous à la spéléologie à travers son milieu particulier 
lors de rencontres pour partager un moment de vie. 
 
C’est dans ce sens également que les « produits » proposés sur le sentier seront « pensés » 
également pour le public à revenu modeste : document gratuit, ou tarifs abordables. 

 
 
Autres bénéficiaires  
 

Les sentiers que nous proposons de réaliser ont bien d’autres bénéficiaires que le « grand 
public ». 
 
Bien sûr, les spéléologues en premier temps, à l’origine même et réalisateurs du projet, en 
seront les bénéficiaires privilégiés par le développement de l’image de leur discipline, la mise 
en valeur de leurs études, travaux et recherches, et de leur milieu de pratique. Toutes les 
facettes de la spéléologie seront mises en avant. Ces sentiers seront un outil lors des 
Journées Nationales de la Spéléologie, pour les Ecoles Départementales de Spéléologie, et 
autres actions de promotion de leur discipline. 
 
Ensuite, de nombreux partenaires : liés au tourisme,  à l’environnement, au sport, spécialisés 
sur les différents thèmes abordés par les sentiers : Agence de l’Eau, Service Régional de 
l’Archéologie, Agence Régionale Pour l’Environnement, … 

 
 

Les acteurs locaux :  
 

- Les élus : la réussite des sentiers proposés est étroitement liée à la politique de 
dynamique locale mise en place et devront s’intégrer si possible dans des 
démarches déjà existantes : Parc Naturel Régional, Pays, Natura 2000, CDESI, 
…, politique locale de valorisation touristique. 

 
- Les professionnels : support pour leurs activités et publicité des 

professionnels de la restauration et hébergement à proximité. 
 

- Les autres utilisateurs du milieu : randonneurs, VTTistes, … 
 
 

Les associations de protection de l’environnement pourront également être bénéficiaires de 
ces sentiers : contribution à la valorisation et à la protection d’un milieu naturel et des actions 
menées dans ce sens. 
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(Notons que la Fédération Française de Spéléologie, ainsi que de nombreux CSR et CDS, 
possèdent l’agrément Protection de la Nature) 
 
Ces sentiers constitueront des supports d’activités à l’ensemble des bénéficiaires pour 
diverses manifestations telles que les Journées du Patrimoine, week-end du sport en famille, 
… 
 
 
Le soutien et l’aval de ces bénéficiaires sont essentiels à la réussite du projet, certains étant 
des décideurs leur accord est même indispensable. Il ne s’agit pas d’imposer notre projet 
mais de l’intégrer à une politique déjà affirmée afin que chacun puisse se l’approprier et 
participer à sa mise en place, à son développement et à son avenir. 
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II-1-  Les critères d’identification d’un site potentiel 
 pour la création d’un sentier karstique 

 

 
 

Le site qui sera proposé à la création d’un sentier karstique doit répondre à des critères d’identification qui lui 
assureront une viabilité et une pérennité. 
 
Ces critères sont étroitement liés : - aux attentes des usagers potentiels, 
 - aux objectifs poursuivis, 
 - aux ressources disponibles. 
 
La pertinence de ces critères résulte de choix stratégiques nécessaires.  
Le tracé est en effet le résultat d’une réflexion menée en amont : 
 

Il ne faut pas chercher à valoriser un territoire après avoir défini le tracé d’un sentier, 
mais il faut choisir le tracé pour valoriser le territoire. 

 
 
L’accessibilité du sentier 

 
Un des points primordiaux à réfléchir en amont est l’accessibilité du sentier. 
Il est en effet essentiel de s’appuyer sur un tracé déjà existant et entretenu, même si des 
ajustements de parcours sont nécessaires. 
 
Dans ce sens, il est important de se rapprocher : 

- de la FFRD car  c’est en général elle qui a ouvert les sentiers, 
- de l’organisme local qui entretient les sentiers (FFRP, communautés de communes, 

PNR, …)  
 

Cela évitera plusieurs problèmes à régler, tels que : 
- les droits de passage en fonction des domaines sur lesquels passe le sentier, public 

ou privé, et ainsi le respect du droit juridique en la matière. Même si les sentiers de 
la randonnée pédestre (GR, GRP, PR) n’ont pas de valeur juridique, l’aspect 
juridique des voies empruntées a déjà été réglé et est géré par la FFRP. 

- l’entretien des sentiers qui est important pour la pérennité du sentier. L’expérience 
l’a montré : des sentiers dits karstiques ont périclité, à cause d’un entretien non 
assuré le sentier abandonné devient impraticable tant en terme de cheminement 
qu’en terme d’entretien du balisage. 

 
Il ne s’agit pas là de contredire ce que l’on vient d’affirmer quelques lignes auparavant, à 
savoir qu’il ne faut pas chercher à valoriser un territoire après avoir défini le tracé d’un sentier, 
mais qu’il faut choisir le tracé pour valoriser le territoire, mais il s’agit de trouver un tracé déjà 
existant qui réponde au mieux aux critères retenus parmi les nombreux sentiers existants 
déjà. 

 
 9   L’accessibilité du sentier est un des critères primordiaux. 
 Le tracé du sentier karstique doit reprendre celui d’un autre sentier déjà existant et entretenu. 
 
 
La durée du sentier 

 
Comme nous l’avons rapidement abordé dans un chapitre précédent, les itinéraires les plus 
prisés sont ceux dont la durée est égale ou inférieure à 4 heures de marche. 
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Mieux vaut réaliser un sentier pas trop long mais qui montre l’essentiel, qu’un sentier trop long 
dont l’intérêt importe peu. 

 
 9   La durée du sentier peut donc constituer un critère. 
 Durée =< 4 heures 

 
La configuration du tracé 

 
L’observation de la pratique montre que les itinéraires qui reviennent à leur point départ sont 
affectionnés. 
D’un point de vue pratique, cela ne nécessite pas de problème d’organisation en matière de 
véhicule et les utilisateurs du sentier n’ont pas à revenir sur leurs pas. 

 
 9   On privilégiera donc un tracé en boucle. 
 Point de départ = point d’arrivée 

 
 

La dimension humaine 
 

« De façon générale, la promenade et la randonnée sont des activités à forte connotation 
sociale, rencontrer l’autre, discuter, partager, … font partie des motivations qui sous-tendent 
l’activité ». (FFRP) 
Par ailleurs, ne perdons pas de vue l’objectif de promotion de la spéléologie à travers les 
sentiers que nous proposons, pour laquelle il est important que les promeneurs puissent 
rencontrer des spéléologues.  
Sur le tracé du sentier, la présence d’une cavité de type classique ou d’une cavité sur laquelle 
l’activité spéléologique est importante pourra alors permettre cette rencontre ou d’installer des 
dispositifs pouvant mettre en scène l’aventure humaine sous terre. 
   

 9   Créer un lien social par la présence sur le tracé d’une cavité attractive spéléologiquement 
parlant ; 

 En réponse aux attentes  des promeneurs et aux objectifs fixés par les spéléologues. 
 
 
Les ressources existantes liées au tourisme 

 
La politique locale de valorisation touristique est à prendre en compte. Elle nous permettra de 
nous appuyer sur des ressources existantes : 

 
- En terme d’attractivité : l’importance du sentier de se trouver dans un territoire à fort 

pouvoir attractif en terme de capacités touristiques est à souligner. Le point de départ 
se situe ainsi dans un lieu déjà attrayant à partir duquel on proposera un parcours lié 
à la découverte culturelle du site. Si ce site fort est lié à la spéléologie en s’adossant à 
un site souterrain renommé, ce n’en sera que mieux (exemple : faire partir un sentier 
du gouffre de Padirac).  

 

-  En terme de services : il est toujours intéressant de trouver à proximité du départ du 
sentier, quelques commerces où le promeneur pourra se rafraîchir, se restaurer, voire 
s’héberger. 

 
 

- En terme d’accueil : il est également important que l’on puisse trouver des lieux 
d’accueil : point accueil, offices du tourisme. 

 
9 Intégrer le sentier dans un territoire où la politique touristique est forte contribuera à sa 

prospérité. 
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Le thème et les ressources naturelles à valoriser 
 

Toute la difficulté dans notre projet est sans doute de faire le lien entre le sentier en surface et 
le monde souterrain. 
La spéléologie est une activité plurielle qui intéresse de nombreux domaines. Attention donc à 
ne pas « se noyer » en voulant essayer de montrer toutes les facettes de l’activité sur un seul 
tracé.  Mieux vaut mettre l’accent sur un thème précis et bien le montrer et le faire ressentir. 
Exemples de thème : l’eau reviendra certainement souvent mais aussi des thèmes moins 
abordés habituellement tels que l’archéologie, la biospéléologie, l’apport des spéléologues à 
la société, … 
Un choix s’imposera alors sûrement mais, comme nous l’avons déjà sous-entendu être 
sélectif, c’est être pertinent ! 
Par ailleurs, ces choix ne doivent pas être perçus négativement mais au contraire doivent 
permettre une meilleure promotion de nos activités et peuvent amener à une stratégie de 
communication, et c’est le cas du Comité de Spéléologie Régional Midi-Pyrénées, qui va 
mener une politique de réseau de sentiers karstiques créés dans chaque département, 
coordonnée régionalement. Les choix réalisés sur chaque sentier seront complémentaires 
afin de créer un réseau de sentiers dans la région (voir chapitre « stratégies de 
communication »). 

 
 

Les sentiers karstiques sont en lien direct avec la présentation et la valorisation d’un intérêt 
paysager, culturel, naturel, … et par là même répondent aux différentes attentes des publics. 
L’objectif est de mettre en place un itinéraire suggéré : on invite ainsi les publics à suivre un 
parcours prédéfini afin de leur montrer ce que l’on veut qu’ils voient tout en répondant à leurs 
souhaits (besoin de nature, découverte, dimension culturelle du site, ..). L’enjeu est important 
et étroitement lié aux ressources patrimoniales présentes sur le site. 

 
Les ressources naturelles 
Là encore le mot d’ordre est « sélection ». 
Il est inutile de mettre en valeur toutes les dolines, par exemple, qui pourraient se trouver sur 
le territoire envisagé pour la mise en place d’un sentier karstique. Toutes les ressources 
patrimoniales ne justifient pas que l’on propose le passage de l’itinéraire. 

 
Quelques questions sont à se poser sur la ressource à mettre en valeur : 

- est-elle représentative ou illustrative ? 
- est-elle rare ou unique ?  
- présente-t-elle un caractère insolite ? 
- a-t-elle des qualités esthétiques ? 
- est-elle visible facilement pour le public ? 

 
De façon générale, il faut que le thème soit original. De nombreux sentiers d’interprétation à 
thème existent déjà, il faut donc se démarquer en offrant un thème riche de sens. La mise en 
valeur du thème à travers le tracé du sentier doit ensuite proposer aux publics des points de 
vue typiques qu’ils pourront facilement identifier, et qui les amèneront involontairement à se 
questionner. 
 
L’approche des sentiers karstiques doit être liée à une démarche qualité. 

 
 
 9   Mettre l’accent sur un thème précis unique et sélectionner des points de vue caractéristiques qui 

amèneront les publics à se questionner sur leurs sens. 
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Vue d’ensemble des facteurs 
 

Les critères d’identification avancés précédemment doivent vous permettre d’optimiser le 
choix du site et le tracé d’un sentier. 
Ces facteurs, étroitement dépendants des attentes du public et du contexte local de politique 
de valorisation touristique, peuvent se résumer par le schéma suivant. 

 

 
 

Si vous avez bien suivi, un point de ce schéma doit vous interpeller ! 
En effet, l’ensemble des points mentionnés a été abordé précédemment excepté un : un 
réseau d’acteurs. 

Quel réseau d’acteurs ? 
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II-2-  Un réseau d’acteurs 
 

 
La création de sentiers karstiques nécessite de combiner au mieux les approches de loisirs, 
environnementale, touristique, éducative, …,  qui prennent en compte dans la construction de 
l’offre les préoccupations liées aux territoires et principalement la place des populations 
locales, des acteurs locaux et à vue plus large d’un ensemble d’acteurs agissant directement 
ou indirectement sur les territoires en fonction de leur logique. 

 
Identifier les acteurs, c’est identifier les contraintes et avantages qui pèsent sur le site et cela 
nous aidera alors à proposer un projet où chacun s’y retrouvera et pourra ainsi mieux se 
l’approprier. 
La prise en compte de ces acteurs et leur participation est nécessaire à l’élaboration du projet, 
à sa réalisation et à sa pérennité. Sans cette prise en compte rien ne sera possible ou 
échouera rapidement.  
Cela nous facilitera par ailleurs la tâche pour la mise en place concrète tels que les 
aménagements sur le site, …  
 
Tout cela nécessite alors une gestion dite patrimoniale du site sélectionné. 
 
Explications : 
 

Un acteur, qu’est-ce que c’est ? 
 

Un acteur  est toute entité (personne physique, organisme, structure, collectivité, établissement public, 
…) intervenant dans un processus de gestion d’un site naturel et qui possède sur ce site une 
autonomie d’initiative ou de réaction. 
Chaque acteur agit sur le site en respectant sa logique. 
Les acteurs d’un site peuvent agir de façon directe (ont un impact matériel sur le milieu) ou 
indirecte (ont un impact par leurs choix politiques, administratifs, sur la gestion du milieu), les 
acteurs indirects influençant les acteurs directs du site. 
Il faudra les choisir en fonction de l’impact significatif qu’ils auront sur le projet concerné, ici la 
création d’un sentier en milieu karstique, et regrouper les acteurs ayant le même intérêt pour 
le site. Inutile donc de vouloir faire un recensement exhaustif, lourd et difficile à gérer, qui 
ferait apparaître de nombreuses inter-actions difficiles à schématiser.  
Afin de visualiser de façon claire les différents acteurs et leurs relations, il est possible de 
réaliser un écosociosystème, c'est-à-dire un schéma présentant les acteurs directs et 
indirects retenus ainsi que les inter-actions entre eux. 
 
Chaque acteur agit sur le site en respectant sa logique. L’analyse de la logique de chacun 
permettra de déterminer les inter-actions  existantes entre les acteurs. 
La notion de logique désigne l’intérêt que l’acteur porte au site et pourquoi il porte cet intérêt 
Sa logique justifie son raisonnement, sa position, sa stratégie de gestion d’un site et ses 
choix. 
Henri OLLAGNON, précurseur de la réflexion sur la gestion patrimoniale, définit 3 types de 
logique : 

- économique : l’acteur voit le site comme une ressource à mobiliser, répondant à des 
besoins marchands, 

- écologique ou identitaire : l’acteur voit le site comme une ressource naturelle, 
- technico-administrative : l’acteur appréhende le milieu comme objet de gestion 

sociale. 
A première vue, il semble facile de définir les logiques d’acteurs mais ce n’est pas toujours le 
cas, la logique peut être exprimée (avancée, dite, affirmée clairement par l’acteur) ou 
interprétrée (sous-entendue par les choix de l’acteur). 
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Il est par ailleurs possible qu’un acteur ait plusieurs logiques : on notera alors la logique 
dominante. 
Afin de comprendre et analyser la logique des acteurs et poser un rapide et simple  diagnostic 
sur le site,  nous pouvons nous appuyer schématiquement sur 4 critères patrimoniaux 
propres à chaque acteur qui répond à des questions élémentaires :  

- La richesse : 
Question à se poser : qu’est-ce que peut apporter le site à l’acteur, qu’est-ce qui en fait 
sa richesse pour l’acteur ? 

- La sécurité : 
Question à se poser : Quelles sont les menaces qui pèsent sur le site d’après l’acteur ? 
Que mettre en place pour éviter que ces menaces se concrétisent ? 

- L’adaptabilité :  
Que mettre en place pour que la sécurité demeure ? comment améliorer le site pour 
qu’il soit capable de palier aux menaces ? Comment s’adapter à des changements 
éventuels ? 

- La cohérence : 
Quelles conditions doivent remplir les actions mises en place autour du site pour 
permettre la préservation de la vision de l’acteur de la  richesse du site, de la sécurité, 
en prenant en compte son adaptabilité. L’acteur a une cohérence interne relative à son 
comportement habituel, et une cohérence externe relative aux relations qu’il entretient 
avec les autres acteurs. 
 

Afin de mieux comprendre toute cette théorie, prenons le cas de l’acteur « Comité 
Départemental de Spéléologie » qui souhaiterait mettre en place un sentier karstique. 
 
Comité Départemental de Spéléologie (CDS) : acteur direct sur un site car son projet de 
création de sentier a une influence directe (mise en place d’aménagements, …). 
 
Les acteurs indirects pouvant avoir une influence sur lui : son Comité Régional, la Fédération, 
les clubs du départements, puis les représentants des ministères de la Jeunesse, des Sports 
et de la Vie Associative et de l’écologie et du Développement Durable à toutes les échelles 
(départementale, régionale, nationale), … 
 
Sa logique : 
- Richesse :  

Le site a un intérêt sportif-environnemental-culturel, il est facteur économique et social : le 
site est facteur de promotion de la discipline et de ses activités, de sensibilisation et 
protection du milieu karstique, et de pérennisation économique du CDS. 

- Sécurité : 
Valoriser le site afin de mettre en avant sa richesse en créant un sentier karstique. 

- Adaptabilité : 
Proposer de créer un sentier karstique : en faire un outil indispensable répondant aux 
besoins actuels et aux attentes des acteurs du site. Mettre en place une concertation avec 
l’ensemble des acteurs. 

- Cohérence : 
Interne : Avec les buts du CDS, de son CSR et de la Fédération : promotion de l’activité, 
information, sensibilisation et protection du milieu souterrain, … 
Externe : vis-à-vis de sa position d’acteur incontournable du milieu souterrain / Inscription 
de son projet dans une démarche de développement durable. Développer un projet viable 
économiquement, vecteur de lien social et étroitement lié à l’information, à la préservation 
du milieu karstique.  

 
D’après cette analyse, on peut voir que la structure spéléologique a une logique plurielle 
répondant aux 3 types existants, cependant sa logique dominant serait plutôt une logique 
identitaire. 
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Un réseau, pourquoi et comment ? 

 
« L’aménagement et le développement des territoires s’appuient de manière croissante sur la 
constitution d’espaces solidaires et dépendent de la capacité  des acteurs locaux à travailler 
ensemble pour susciter des projets. Leur mise en œuvre exige une appropriation collective de 
la démarche en termes de capacité d’expertise, d’analyse, de prospective et de 
management ». 

 
Par ailleurs, notre sollicitation d’engagement de l’ensemble des acteurs ajoutée à la 
participation des bénévoles de nos structures, conforte notre démarche dans celle du 
développement durable. 
 
En outre, la valorisation de l’ensemble des acteurs, lors de la phase d’élaboration, de 
conception et de communication de la création d’un sentier karstique est un point fort de notre 
projet. 
 
 
La création d’un réseau d’acteurs se concrétise par des rencontres réalisées en fonction de 
l’état d’avancement du projet : 

- en amont : pour recueillir des avis sur le projet et des accords de principe 
- en cours de réalisation : pour construire l’offre ensemble (thème, autorisation pour la 

mise en place d’aménagements, …) 
- en aval : pour mettre en place des animations sur le sentier créé, la communication, 

pour le suivi, … 
 

La création d’un sentier karstique doit être un « projet commun ». 
 
 
Les différents acteurs  potentiels 
 

L’identification des acteurs potentiels nécessite une réflexion préalable sur le site au sens 
large afin de le connaître. 
Propriétaires, gestionnaires, décideurs, aménageurs, partenaires, …,  sont autant d’acteurs 
potentiels : ils peuvent être nombreux et avoir des fonctions diverses. 
 
Nous énumérons dans le tableau ci-après, de façon certainement non exhaustive et le plus 
synthétique possible, les différents acteurs pouvant entrer en jeu dans la création d’un sentier 
karstique tout en essayant de mettre en place une démarche d’approche et de donner 
quelques éléments et outils pratiques pour les aborder. 
Certaines phases peuvent être menées en parallèle. 
 
Vous trouverez en annexe 1, une fiche pratique vous permettant d’identifier les acteurs et de 
mieux connaître le site que vous proposerez pour la création d’un sentier karstique. 
Cet outil reprend à la fois les critères d’identification vus précédemment et l’identification des 
acteurs du tableau ci-après. 
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Ces acteurs qui sont-ils pour notre projet de création d’un sentier karstique ? 
Identification du rôle des acteurs en fonction de l’état d’avancement du projet 
 

Phases  Acteurs potentiels Documents / Outils  

Phase 1 : Recueil d’avis 

Bien en amont du projet, il 
semble essentiel de se 
rapprocher d’acteurs dont l’aval 
est primordial, afin de recueillir 
des avis sur la proposition de 
créer ce type de sentier. 

Rester en contact permanent 
avec la randonnée pédestre 
pour avancer sur le dossier 

 

I - Comité Départemental / 
Régional de la Randonné 
Pédestre 

- Comité Régional du Tourisme 

 

Présentation d’un pré-projet, 
des objectifs, … 

Phase 2 : proposition de tracé 
du sentier I - Structures de la Fédération 

Française de Spéléologie, 

- Tout organisme souhaitant 
mettre en place ce type de 
sentier (devra par ailleurs se 
rapprocher de la FFS, force 
de proposition du concept 
sentier karstique, …) 

En s’appuyant sur les critères 
d’identification d’un site 
potentiel pour la création d’un 
sentier karstique présenté dans 
ce document 

Phase 3 : identification des 
propriétaires  

Permettra de savoir de qui nous 
devons obtenir l’autorisation de 
passage et/ou pour la mise en 
place d’aménagements sur le 
site. 

I - Communes, 

- Propriétaires privés 

Passer une convention de 
principe même si vous avez un 
accord oral, cela apportera un 
engagement du 
propriétaire qu’il soit public ou 
privé. 

(Pour les privés : cela n’est 
nécessaire que pour les 
ajustements de parcours si le 
critère d’accessibilité du site 
est suivi). 

Voir annexe 2 : modèle de 
convention avec les 
propriétaires. 

Phase 4 : identification et 
connaissance du site, 
identification du gestionnaire. 

 

Le site est-il un espace protégé 
? Si oui, le balisage et 
l’aménagement de l’itinéraire 
seront également conditionnés 
par l’accord du gestionnaire. 

 

 

I - Commune, 

- DDE 

- Communauté de Communes, 

- Comité Départemental 
Randonnée Pédestre, 

- ONF, 

- Syndicat mixte pour un Parc 
Naturel Régional, 

- Etablissement public pour un 
Parc Naturel National 

Prendre contact avec eux, leur 
soumettre le projet 

 

Etablir une convention : voir 
outil en annexe 3 : modèle de 
convention 


